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Superficies
des lots

Superficie de
plancher

Lot n°1 563 m² 250 m²
Lot n°2 647 m² 250 m²
Lot n°3 608 m² 250 m²
Lot n°4 613 m² 250 m²
Lot n°5 645 m² 250 m²
Lot n°6 542 m² 250 m²
Lot n°7 486 m² 250 m²
Espace

commun 27 m² -

Voirie 672 m² -
Total 4 803 m² 1750 m²

lOTISSEMENT
 " Champ fleuri "

Limite de la zone UB du Plan Local d'Urbanisme

Application parcellaire.
Les limites et superficies ne seront

garanties qu'après bornage contradictoire.

Légende

Périmètre de l'opération de lotissement

Altitude NGF - Point au solxxx.xx

Nord

(RGF93 - CC45)

Commune de FOREST-SAINT-JULIEN
Lieu-dit : " Coutéou "

Section B, Parcelle n° 771p

PLAN de composition

Département des Hautes-Alpes

Propriété de M. Jean-Claude ANDRE

SALLA - LECOMTE
Géomètres-Experts

Imm. Urban Harmony "A"
13bis, Avenue Jean Jaurès

05000 GAP

Tel : 04.92.53.65.25
Fax : 04.92.44.08.75

Mail : contact@slge-geometre.fr
www.salla-lecomte-geometre.fr

Echelle : 1/500
Projection : CC45 (Téria)

Référence :   SL0039-18 /17212

PA 4

NOTA : Limites de propriété et superficies non garanties
en l'absence de reconnaissance contradictoire des limites.

Lilmites des lots

Zone d'implantation des constructions
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Emplacements de stationnement hors clôture

en bordure de voie

Emplacement indicatifs des accès aux lots

Dimension minimale 5mx5m

Zones d'implantation des garages

sur limite possible.

Voirie

Pièce constituée en équipe

pluridisciplinaire conformément à

la Loi CAP n

°2016-925 du 07 Juillet 2016 et

Décret d’application

du 28 Février 2017, applicable au

1 Mai 2017.
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